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Lettre datée du 12 septembre 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation
des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, dans les
années 80, la République d’Iraq et le Royaume d’Arabie saoudite sont parvenus à un
accord sur la pose d’un oléoduc en vue de transporter du pétrole brut du sud de
l’Iraq à travers le territoire saoudien jusqu’à la mer Rouge. Les contrats de la phase I
ont été signés le 27 septembre 1984 avec un consortium italien Sabiem. La phase I a
compris la pose d’un nouvel oléoduc et son raccordement du nouvel oléoduc à
l’oléoduc saoudien (est-ouest) dans la région de la ville de Riyad. Le pompage de
pétrole dans cet oléoduc a commencé, en alternance avec du pétrole saoudien, le 1er
novembre 1985, le volume étant de 1 500 barils par jour. Le coût de l’oléoduc sus-
mentionné a été environ de 500 millions de dollars des États-Unis.

De même, les contrats de la phase II ont été signés le 22 septembre 1987 avec
un consortium composé des sociétés Sabiem, Mitsubishi et Hyundai. Cette phase a
compris la pose d’un oléoduc depuis la région de Riyad jusqu’au port de Mou’jiz
(au sud de Yanbu’). La construction de l’oléoduc et de toutes ses installations – sta-
tions de pompage et de contrôle, stations de communication, réservoirs de stockage
et terminaux maritimes pour l’exportation du pétrole dont la production atteignait
1,6 million de barils par jour, pour un coût d’environ 1,7 milliard de dollars des
États-Unis.

Compte tenu de ce qui précède, le montant total des dépenses afférentes à
l’oléoduc s’est élevé pour la première et la deuxième phases à plus de 2,2 milliards
de dollars des États-Unis, qui ont été dépensés pour la plupart dans le Royaume
d’Arabie saoudite. L’oléoduc a commencé à être utilisé à pleine capacité en septem-
bre 1989 et le premier pétrolier chargé de pétrole provenant de ce pipeline a pris la
mer le 19 septembre 1989. L’oléoduc est resté en service jusqu’au 13 août 1990 in-
clus, date à laquelle la partie saoudienne a arrêté de faire transiter du pétrole par
l’oléoduc, disant que la raison de l’arrêt du pompage était le niveau élevé des stocks
dans le port de Mou’jiz. Le pompage n’a jamais repris depuis.

L’oléoduc a été construit en vertu d’un accord intervenu entre la République
d’Iraq et le Royaume d’Arabie saoudite, conformément à la volonté des deux pays.
Des sommes considérables appartenant au peuple iraquien et au peuple saoudien ont
été investies dans la mise en place de ce réseau d’oléoducs. Le volume total de pé-
trole brut exporté en empruntant cet oléoduc s’est élevé à environ 876 millions de
barils tandis que le volume de pétrole qui restait dans les entrepôts de Mou’jiz a été
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estimé à 11 millions de barils auxquels il faut ajouter le volume contenu par le sys-
tème d’oléoducs en territoire saoudien. L’exportation de pétrole transitant par cet
oléoduc a été interrompue par la partie saoudienne qui a affirmé que la raison en
était le niveau élevé des stocks à Mou’jiz.

Il ressort clairement de ce qui précède que la partie saoudienne assume la res-
ponsabilité du dommage infligé à la partie iraquienne et des conséquences juridiques
qui en découlent, depuis le 13 août 1990, jusqu’à la réouverture de l’oléoduc afin
qu’il soit utilisé comme il l’était auparavant au début de son exploitation lors des
deux phases susmentionnées, ce qui est la façon dont il devrait être utilisé lorsqu’il
aura été réouvert.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) Saeed H. Hasan


